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■ o f  explicatives

Sauf indication contraire, In U m  "dollar" ($) s'entend do dollar das 
Etats-Unis d’Amériqa*.

L ’unité monétaire do Rwanda ast la franc rwandais (FR).

Durant la période snr laquelle porto la présent rapport, la valour du 
dollar dos Etats-Unis d* Amérique était en noyanna : l $ « S4 PS.

a w u m u Centre universitaire de recherches snr la pharmacopée et la 
médecine traditionnelle

ISAR Iastitat des sciences agronomiques du Rwanda

■ERIStJPRKS Ministère de l'enseignement supérieur et de la recherche 
scientifique

HERIPORE Ministère de la fonction publique et de la formation 
profess ionaelle

MTUTMaOT Ministère de l'industrie, des mines et de l'artisanat

■mPLâN Ministère du Plan

MXMISAPASO Ministère de la santé publique et des affaires sociales
onus Office pharmaceutique
un Université nationale do Rwanda

Los appellations employées dans cotte publication et la présentation des 
données «ai f figurent a'iapliqnent de la part du Secrétariat de 
l'Organisation des gâtions Vains aucune prise de position quant es statut 
juridique dns peps, territoires, villes su sonos, su de leurs autorités, ai 
quant as tracé de leurs frontières ou limites.

La ■nation dons le teste de la raison sociale eu des produits d'une 
société a'iapliqnent aucune site de position en leur faveur de la port de 
l'Organisation des Rations Paies pour le dévelsppsswnt industriel.
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EKStm

Le projet DP/8HA/80/003 intitulé "Production do médicaments è base do 
plantes médicinales” o été réalisé on Rwanda daas le cadre do prmra—  
d'assistance de l'ONUDI visant à valoriser les plantes Médicinales des pays en 
développement. La Mission effectuée par l'expert de l'OMUDI s'est déronlée en 
denx étapes. Kilo a doré do 23 septsabra an 22 noveabre 19S5 et do 27 janvier 
an 4 mars 1987.

Le Centre universitaire de recherches sur la pharnocopée et la Médecine 
traditionnelle (CURPHAHBTSA.) a bénéficié de l'assistance de l'expert ae 
l'ORODI. Ce centre fonctionne auprès de l'Université nationale du Bwanda.

Les activités réalisées au cours de la première étape de la mission se 
trouvent détaillées daas le rapport du 25 décembre 1985 de l'expert.

Ce présent rapport retrace les activités déployées pendant la deuxième 
étape de la mission. L'expert a fait étalement une analyse de la valorisation 
possible des plantes médicinales. â. partir des produits obtenus par 
l'extraction végétale daas l'installation pilote construite à Butaré près de 
CUPUMEIU, on peut élaborer des sridieaments complexes.
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introduction

L'Organisation d«i litiou Unies pour 1« développame at industriel t 
initié an cours de la darnièra décannia an vasta program» d'asaiatanea aux 
paya an développement tandant à aattra an valeur, à an niveau sapériaar, las 
plantas médicinales poussant dans cas pays. Cas plantas raprésantant nna 
importante richassa natnralla dn Rwanda où las conditions eliaatiqnas sont 
particalièraawnt favorables. L'objectif final de l’assistance était la 
réalisation d'nnités de racbarcha et de petite production an vna de 
l'obtention, par extraction végétale, de produits phanaaceatiqnes.

En 1977, ans équipe coaposée de trois experts de l'ONUDI a visité, sa 
cours d'une nission d'exploration, plusieurs pays d'Afrique dont la Rwanda 
dans la but de dépister las pays présentant las conditions requises pour 
valoriser las plantas aédicinalas tout an tenant coopte de la tradition dans 
l'ewploi des plantas pour traiter différantes maladies spécifiques des régions 
tropicales et subtropicales. Las experts ont trouvé à Butaré, au Rwanda, une 
équipa de chercheurs travaillant dans la cadra de l'organisas CURPfUMBTRA 
auprès de l'Université nationale du Rwanda (UNE). Cette équipa faisait des 
étude' sur las resàdes eaployés par las guérisseurs sais alla sa proposait 
égalaasnt d'obtenir des aédiesaants an faisant des études scientifiques 
adéquates.

C'est la raison pour laquelle, an fin de aission, las experts ont proposé 
la Rwanda c a m *  l'un des ptys ayant des conditions favorables à la réalisation 
du progranaa d'assistance de l'ONUDI.

Deux ans plus tard, an 1979, une unité aobile foraée de quatre experts en 
fabrication de aédicaaents à partir de plantes aédicinales et d'un 
appareillage de laboratoire a visité à nouveau le Rwanda et a réuni des 
données concernant :

- Les plantes Médicinales poussant dans la flore spontanée;

- Les conditions nécessaires à la aise en culture de plantes poussant au 
Rwanda et à 1'acclimatation d'autres plantes Médicinales employées 
courasnmnt dans d'autres pays dans l'industrie des médicaments;

- La détermination quantitative des principes actifs contenus dans les 
plantes appartenant à la flore spontanée;

- La morbidité au Rwanda;

- Les possibilités d'obtention des services nécessaires au 
fonctionnement d'une installation de traitement des plantes 
médicinales.

Bn fin de mission, les experts ont conclu à la possibilité de réaliser au 
Rwanda une installation pilote d'extraction végétale.

L'ONUDI a accepté les conclusions de l'équipe d’experts et a initié le 
projet DP/RHA/80/003 intitulé "Production de médicaments i base de plantes 
médicinales" comportant les étapes avivantes :

- elaboration des plans de l'installation pilote
- Construction des équipements de l’installation;

- Réalisation de cultures h* plant*« «tédicinales k  l'aide d'un expert 
international;
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- sti|«s de ipéciiliittioa d ' n  nombre de cadres rwandais dans das p*ys 
possédant tradition dans la prodnetioo da médicamenta à basa da 
plantas aédicinalas;

- Montage da l'installation pilota d*extraction végétale;

- Misa an roate de l'installation pilota avec l'aida d'an expert aa 
technologie de fabrication de prodaits pharnaceatiqees à partir de 
plantas.

La nission a an lien an daax étapes, la première a daré da 23 septembre 
an 22 novembre 1985, la seconda da 27 janvier an 4 mars 1987.

Les objectifs da la mission étaient las saivants :

- Surveiller et contrôler l'installation da l'équipement pour une unité 
d'extraction et de distillation des principes actifs des plantes 
arfdicinales;

- Mettre en amrche les anités d'extraction et de distillation et établir 
les conditions les pins favorables pour leur fonctionnement;

- Elaborer en détail les instructions pour le fonctionnement des unités 
d'extraction et de distillation;

- Arranger et surveiller la formation da personnel local dans le domaine 
d'extraction et de distillation des plantes médicinales.

La mission de l'expert était prévue initialement pour ans durée de six 
mois. Bile a, ultérieurement, été divisée en deux étapes par suite des 
conditions qui existaient au début de la mission. La majorité des équipements 
est arrivée début 1983 mais le générateur de vapeur n'a été livré qu'en 
mars 1985, de sorte que l'installation n'a pu être érigée qu'en juin- 
juillet 1985. Durant l'intervalle la majorité des équipements a dfi être 
stockée au Rwanda et les appareils de masure se sont détériorés.

Vu cette situation au démarrage de la mission, en septembre 1985, 
CUKPHAMETBA et l'expert sont convenus de limiter la première étape i deux a»is 
et de commencer la deuxième étape lorsque toutes les conditions pour une 
activité adéquate seraient réunies.

La deuxième étape a commencé en janvier 1987 et elle a duré un mois. Bn 
effet, sur la base les explications fournies par l'expert durant la première 
étape et après le montage de tous les appareils de mesure en 1986 le personnel 
du CUKPIU'HETBA a pu travailler sur l'installation pilote, obtenant des 
teintures, extraits, huiles essentielles ainsi que de l’alcool éthylique, 
montrant ainsi qu'il avait assimilé le savoir-faire de la technologie de 
fabrication et du mode de travail sur tous les appareils de l'installation.

Durant la deuxième étape de sa mission l'expert a apporté certaines 
améliorations au mode de traveil sur les équipements de l'installation, a 
iourni des explications sur de nouveaux procédés d'extraction végétale et a 
organisé systématiquement toutes le» phases de fabrication depuis le stockage 
des matières premières jusqu'à la livraison des produits finis aux clients.



1. En va* d ’obtenir l'approbation du Ministère do lo santé publique ot dos 
offniros sociolos (MINIS1PAS0) ponr lo fabrication do médicaments i boso dos 
produits obtenus pur extraction végétale, il convient que CU1PHAMSISA réunisse 
dans la plus bref délai la documentation nécessaire.

2. Dès que toute la docuawntation concernant les formules dus médicaments 
que l'on veut obtenir sera rassemblée, on organisera sous l'égide de 
HUISlPiSO une réunion à laquelle participeront les spécialistes pouvant 
donner leur avis sur les médicaments considérés comme nécessaires pour le 
traitement de maladies répandues au Bwanda.
3. Pour les formules des médicaments ayant reçu l'approbation de MIMISAPASO, 
il convient d'effectuer une étude de marché pour connaître les quantités 
nécessaires pour le Ktrutda et, éventuellement, pour exporter dans Jes pays 
voisins.

4. Après avoir obtenu l'approbation de fabrication de MIMISAPASO,
CUSPHAHBTBA devra se procurer les stocks de matières premières nécessaires 
dans les quantités prévues par l'étude du marché.

5. CURPHAMETRÀ engagera un ingénienr-agronome en vue d'étendre les cultures 
des plantes arfdieinales existant actuellement.

6. Il serait nécessaire de construire jusqu'à fin 1987 des hangars pour 
entreposer le bois et la tourbe nécessaires au chauffage du générateur de 
vapeur, tout en y aménageant des compartismnts pour le stockage des plantes, 
solvants, produits cbir'ques et produits finis.

7. Pour augmenter la sécurité de l'installation il est recommandé de 
construire une clôture entourant l'Installation pilote, le laboratoire, les 
hangars de stockage, le bassin de recyclage de l'eau et l'enceinte des 
transformateurs électriques.
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I. ACTIVITE DEPLOYEE AD CODES DBS MISSIONS

A. Pr— ière étâf

Ea débat da ni siion, l'installation pilota était aontée sais das 
apparails da assura aonquaient. Par la soita, aaa partia da cas apparails 
(aanaaètres at theraoaitres) ast arrivés, c été aontéa at, t « c  la parsonnal 
rwandais, das assois technologiques da tons las éqaipaaants ont été réalisés - 
ea qui a parais da conclura i la nécessité da faire aontar das viseurs sur las 
conduites du réactaur pour huilas essentielles an vue d'une asillaura 
surveillance du processus. D'auta port, au cours das essais, on a constaté 
l'insuffisance du débit da l'eau da refroidissaænt lorsque tous las apparails 
fonctionnaiart an a S æ  toaps.

De concert avec las chercheurs du CDBPHAMETEA ont été préparés las 
teintures at extraits suivants aussi bien pour vérifier la fonetionnaænt da 
l'installation qna pour expliquer la noda opératoire at las techniques da 
fabrication :

- Teinture da Datera
_ Teinture d*Eucalyptus globules:
- Teinture da Volerions officinalis
- Teinture da Thunes vulxaris
- Teinture da Calandula officinalis
- Extrait fluide da Plantaxo lanciolata
On a pu obtenir das produits dont las indices da qualité s'inscrivaient 

dans las liai tas prévues dans las phamacopéas da circulation internationale.

Las analysas ont été effectuées au laboratoire construit prés da 
l'installation pilota at qui ast pourvu d'un appareillage adéquat.

Au cours da cette aission l'expert a ais eu point des instructions de 
travail concernant : las percolateurs da 20  at SO litres; la colonne da 
récupération da l'alcool, la récupération da l'alcool das plantas extraites 
par agitation; la filtration das solutions extraites; l'obtention d'huiles 
essentielles.

En vue de dénarrer à bref délai la préparation de aédicsaents à base de 
produits obtenus par extraction végétale sur l'installation pilote, l’expert a 
proposé 14 foraules de aédicsswnts désignées provisoireaent c o u k  suit :

- Gouttes sédatives;
- Gouttes anti-inflsaaatoires et cicatrisantes;
- Onguent anti-inflsaaatoire et cicatrisant;
- sirop expectorant;
- Gouttes hépato-protectrices;
- Coapriaés bépato-protecteurs;
- Solution antitoux;
- coapriaés sédatifs;
- sirop calnant antitoux;
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- Solation antirhumatismale;
- Gouttes antispasmodiques;
- Coapriaét uttiipMaodiqati nt de p u i M M t  |titriqu;
- Pondras antiacides, antispasmodiques at da p m w n t  gastrique;
- Thé antitoax expectorant.

B. Pwiiis« étana

1. üntiéras premières uonr 1* installât ion pilota

An eoars da 1986, la parsonnal da CORPHAÜETKA a pratiqué, dans las 
environs da l'installation pilota, das caltaras da plantas médicinales sar da 
petits lots da tarrain qai, cependant, en verta das conditions cliaatiqnas 
favorables da Kwonda, ont panais de disposer, aa débat da la deuxième étapa da 
stocks da smtières premières - plantas séchées at moulues - permettant 
l'obtention da teintures at d'extraits.

On ne disposa pas actuellement d'endroit adéquat pour entreposer cas 
matières premières; allas sont stockéas dans ana petite enceinte da 
laboratoire. Il est cependant préva da construira an dépôt an 1987/88. Bn 
annexa I sont indiqués las stocks existant aa 30 janvier 1987. Pour la nesint 
las surfaces cultivées sont suffisantes suif, à l'avenir, si cala est 
nécessaire, ces sarfacas pourraient être étendues an utilisant la tarrain dont 
disposa CURPHAMETKA.

Le séchage des plantes se fait actaelloaent au aojan da deux séchoirs è 
thermostat qui ont été installés prés du laboratoire d*analysas. La aoutura 
das plantas sèches se fait è l'aide de cinq moulins de patita capacité qui se 
trouvent égaleswnt près du laboratoire. Les séchoirs et moulins ont été 
livrés dans le cadre d'un accord conclu entre les Gouvernements belge at 
rwandais, qui prévoit, an outre, la construction d'une unité de production 
dont le noyau sera l'installation pilote d’extraction réalisée dans le cadre 
du projet DP/RMA/80/003.

2. u— *ranas concernant l'installation pilota at 
activité déplorée par 1'expert

Bn 1986, l'installation pilote d'extraction végétale a été dotée 
d'appareils de mesure, notamment d'un rotaaètre pour la colonne de 
récupération da l'alcool at d'indicateurs da niveau pour les appareils 
d'entreposage at de collecta des solvants et des produits de l'extraction qui 
manquaient lors da la première étape de la mission en 1985.

Au cours de la mise en route de l'installation pilote on a constaté que 
le débit de l'eau da refroidissement était trop faible lorsque tous las 
appareils da l'installation fonctionnaient. Bn décastbre 1985, des pourparlers 
ont eu lieu avec la firme Industrialexportimport qui a livré l'installation at 
qui a décidé d'envoyer aa Bvanda une deuxième posq>e è eau da plus grand 
rendement. Cette pompa a été envoyée gracieusement au début da l'année 1987.

Ayant constaté, lors da la première mission, que la contrôle du processus 
d'obtention das huilas essentielles pourrait être amélioré par le montage da 
viseurs sur las conduites da l'extracteur; l'expert a amené avee lui de tels 
viseurs; ils ont été montés immédiatement, ce qui a permis de mieux surveiller 
le procédé.
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An cours de 1986 1« ptrioaatl du CUKPHAHETKA (voir annexe II), ayant 
assimilé lot connaissances nécessaires poor ftiro tarchtr l'installation ainsi 
quo lot tochaiqvos d'obtontion do prodnitt par attraction végétale, a pn 
travailla? tant 1*assistance étrangèro ot obtenir ainsi tout * mno séria do 
produits (voir annexa III).

Il conviant da remarquer que dorant catto niai période on a également 
coooancé la préparation da 1* alcool éthyliqae par fomentation da la Bêlasse 
provenant des fabriquas da sucra da canna. La préparation da 1*alcool 
éthylique sa fait sur la colonne da récupération da l'alcool da l'installation 
pilota. L'alcool ainsi obtenu a été eaployé an partie pour l'obtention 
d'extraits végétaux et la resta a été livré aux hôpitaux et dispensaires 
communaux.

Etant donné que l'installation pilota a été complétée, coma indiqué plus 
haut, la directeur adjoint da CUIPHIUETU a trouvé que l'installation était an 
bon état da fonctionnaient et que las objectifs visés avaient été atteints - 
ce que l'expert a confiné après avoir suivi journellement l'activité déployée.

Dorant sa mission, l'expert a an outra fourni des explications concernant 
l'obtention d'extraits par la procédé des charges multiples et da 
réparcolation sur un seul percolateur - ce qui permet de travailler avec un 
seul appareil et éliminer ainsi la phase de concentration pour les extraits 
fluides. En vue d’une meilleure compréhension du procédé l'expert a effectué 
une démnstration pratique d'obtention d'un extrait fluide de Capsicum 
frutescens dont tous les paramétres de qualité se sont avérés adéquats.

Pour mettre en évidence les matières premières et les produits finis 
ainsi que les differentes phases des procédés techniques 1'»Xpert a élaboré 
des modèles de registres et de fiches (annexe IV).

A la fin de la mission a eu lieu une inspection ayant pour objet de 
contrôler le degré de sécurité de l’installation pilote en fonction ainsi que 
du laboratoire d'analyses. La commission d'inspection était formée par des 
représentants des organismes suivants : le MIMISAPASO, le Ministère de la 
fonction publique et de la formation professionnelle (MIMIPOBE), le Ministère 
de l'industrie des mines et de l'artisanat (HINIMA8T), le Ministère de 
l'enseignement supérieur et de la recherche scientifique (HIMISUPBES), l'UMK, 
le PMUD, le CUBPHUKTKA.

Le résultat de l'inspection a été que l'installation pilote et le 
laboratoire réunissaient toutes les conditions requises pour un fonctionnement 
sans danger en cours d'exploitation tant poor le personnel qne pour les 
appareils.

A cette méarn occasion il était préva d'effectuer égalemnt la réception 
finale de l'installation pilote m i s  celle-ci m 'a pu se faire migré 
l’insistance du directeur adjoint de CUIPIUMBTRA parce qne le représentent du 
Ministère du Plan (MIKIPLAM), organisme qui, initialement a approuvé, de le 
part du Gouvernement rwandais, le projet de l’OMUDI, n'a pas participé à la 
réunion. Il fut décidé de signer l’acte de réception lors d'une nouvelle 
réunion fixée pour le m i s  de m r s  1907.

Observations sur l’activité fntnrn de O M P I « —  
dans le domine de l’ebtention de ereduits eer extraction vdnétalo

Les combustibles employés dans le générsteur de vepeur sont le bois 
d’eucalyptus et la tourbe. A présent ces eonbnntibles sont entreposés pris du 
générateur dans un hangar do bois improvisé ayant une surface de 15 m*.
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Lorsqu* l'installation pilot* fouetio*n*r* à s* capacité auiat *t inclura 
également d*s cuvas d* fermentation d* la mélasse *t d*uz *ztract*ur* 
supplémentaires pour huilas *ss*nti*ll*s (appareils devant êtr* fournis *n 
v*rt* d* l'accord belgo-rwamdais), l*s quantités nécessaires d* combustibles 
seront beaucoup plus grandes.

Pour ce stockage, CUKPHAHETBA prévoit en 1987 la construction de deux 
hangars chacun ayant un* surface d* 300 a?. Après avoir consulté les plans 
d* ces hangars l'expert a proposé au directeur adjoint d* CORPHAHEIKA d* faire 
aménager dans la aoitié d* l'un des hangars, des compartiments pour entreposer 
les aatières premières et les produits finis. Ainsi, il sera possible de 
stocker d* manière adéqoat* et séparément :

- Les plantes médicinales séchées et analysées, prêtes pour l'emploi 
dans l’installation;

- De grandes quantités de solvants nécessaires pour l'extraction;

- Las réactifs pour le laboratoire d'analyses;

- Les produits obtenus dans l'installation pilot* après analyse et prêts 
pour l'envoi aux clients ou bien corne matières premières avant 
transformation en médicasmnts.

Dans cette enceinte on pourra également aménager des bureaux pour les 
gérants des entrepêts d* matières premières et d* produits finis.

Actuellement, l'installation fonctionne chaque jour ouvrable d* 5 b à 
17 b, cinq jours par sesmine. D* ce fait, chaque matin, le générateur de 
vapeur doit êtr* réchauffé, ce qui conduit à un* augmentation de la 
consommation de combustible. Lorsque l'installation fonctionnera à sa 
capacité maxima il sera recommandé de travailler cinq jours par sesmine en 
trois équipes par 24 heures. Le générateur de vapeur fonctionnera ainsi en 
continu et l’alimentation en combustibles ne devra s* faire que pour maintenir 
la température optism. Il en résultera un* économie de combustible, le 
réchauffage du générateur ne devant se faire qu'un* fois par semaine, le lundi.

Pour pouvoir travailler en trois équipes il faudra compléter le personnel 
et allouer les fonds nécessaires.

la vu* d'obtenir la quantité nécessaire de plantes médicinales, quantité 
également accrue dan* cette nouvelle situation, il conviendra d'augmenter les 
surfaces des eulturas d* plantes, ce qui demandera d'engager un ingénieur- 
agronome spécialisé dams ce genre de cultures. CUKPHAMETBA, en collaboration 
avec la faculté d'agronomie et l'Institut d* sciences agronomiques du Bwanda 
(ISAB), devra trouver une solution à ce problème.

L'obtention d'extraits mous et secs sera facilité* dans l'avenir lorsque 
sera mis en route un évaporeteur en couche mince que l'Organisation mondiale 
de la santé s offert. Il est prévu d* 1« snttre en route su cours du deuxièsm 
trimestre de 1987.

Pour augmenter le degré de sécurité, l'expert s proposé à CUBPHAMET8A d* 
construire une cléture délimitent 1* périmètre de l'installation pilote et du 
laboratoire, ee qsi empêchera l'entré* d* personnes indésirables. Ceci est 
d*estent plus nécessaire que l'installation s* trouve aux confins d* la ville 
de lutaré et représente, par son aspect remarquable, un point d'attraction 
pour les visiteurs.
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Un utrt problème dont 1* «spart • discuté i m  1«« rtipoutblti d* 
l'installation pilota a été ealai da la sécarité dans 1« laboratoire oa l'on 
manipule constamment dos solvants volatils. Mai si las qnantités a*«a sont 
pas très grandes, étaat doaaé la taapératara élevé« daas l'aacaiata da 
laboratoire il se dé|«|a des vapaars des aolvaats qai raprésaateat an danger. 
C'est poarqaoi il serait nécessaire d'j installer, en plas de la ventilation 
natarelle, aae ventilation artificielle. Il est prévu de aonter deaz 
ventilateurs à bref délai. L'installation de ces veatilat-ears dont les 
aotenrs doivent être en construction antiexplosion est très iaportante.

4. Préparation da nédiciaenti è base de produits obtenas sar 
l'installation pilote d'extraction végétale

La préparation de médicaments aa Rwanda à base de produits obtenus dans 
l'installation pilote d'extraction végétale présente an grand intérêt. 
L'assistance médicale à la population s'en trouverait améliorée, d'nne part, 
et l'inportation de médicaments serait réduite, pensettant de ce fait 
d'économiser des devises étrangères, d'antre part.

Le Président de 1» République du Rwanda, après avoir visité l'installation 
a confirmé l'intérêt des autorités pour la mise en valeur des plantes 
médicinales.

An cours de la première étape de sa mission au Rwanda, l'expert a proposé 
plusieurs formules de médicaments è base de produits pouvant être obtenus avec 
l'installation pilote è partir des plantes cultivées par CURPHAMETRA et qui 
sont bien connues en thérapeutique mondiale (ces formules figurent dans le 
rapport de mission où sont spécifiées les indications thérapeutiques, les 
contre-indications, les doses en thérapeutique ainsi que leur mode 
d'administration).

Les médicaments ainsi proposés ont reçu l'accord provisoire de 
fabrication de la part du vice-doyen de la Faculté de médecine de l'Université 
nationale du Rwanda è Butaré.

Le HIMISAPASO, de son côté, à donné son accord de principe pour la 
fabrication de ces médicaments, l'accord définitif devant être octroyé après 
la mise en oeuvre par CURPHAMETRA des indications de l'OPHAR.

Pour venir en aide aux chercheurs de CURPHAMETRA dans la solution des 
problèmes soulevés par le MINISAPASO, l’expert a élaboré, au cours de la 
deuxième étape de la mission, une première liste de doses à administrer aux 
melades en une fois et en 24 hecres et cela pour chaque formule déjà proposée, 
et une deuxième liste comprenant des produits similaires du point de vue de 
l'action pharmacodynamique, qui sont actuellesmnt fabriqués dans différents 
pays d'Europe. Ces produits sont à base des mêmes formes pharmaceutiques 
obtenues des plantes utilisées dans les formules proposées. Ces listes ont 
été remises au directeur adjoint de CURPHAMETRA.

D'après le directeur de l'OPHAR une réunion de spécialistes aura lieu en 
mars/avril 19S7, qui statuera sur l'accord final de fabrication des produits 
dans l'installation pilote.

La possibilité de préparer d'autres produits a été envisagée en 
consultant avee 1« directeur adjoint de CURPHAMETRA les catalogues édités par 
différentes firmes de médicements. les formules de médiesments que
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CUKPHAHETRA voudrait obtauir i l'avanir aa davraiaat pas être identiques à 
eallas ai sas sur la Marché par las firaes étrangères, étaat doaaé 90a cas 
fornulas pourraiaat êtra protégées coma iavaatioas bravatéas.

La diractaur général da la Kacharcha scientifique at tachaiqua da 
Ü1M1S0PBES a évoqué la possibilité da préparar ao Rasade das aédicaawnts à 
basa da produits obtaaus daas l'installation pilota at aa formulas coasacréas 
daas différaats pays par achat da licaacas. Pour savoir quallas quantités 
préparar, uaa étuda da aarché sara élaboréa daas ua avaair procha par das 
spécialistas rwaadiis, es qui perættra da connaîtra las chiffras da 
eonsoaaation du Ruanda at, éventuelleaent, d'exportation daas l n  pays voisias.

As 30 janvier 1987 CURPHAHETKA avait aa stock das produits fiais qui 
pouvaiaat êtra livrés à tout aoasnt (aaaaza Y).

A présaat, sur la basa da l'accord doaaé par la viea-doyan da la Faculté 
da Médecine da Butaré, cartaias produits siaplas tal qua l'alcool éthyliqua 
sont déjà vandus (vr r aaaaza I) auz dispaasairas couamaanz alors qua las 
foads obtaaus par CUKPHAHETRA soat eaployés pour acquérir das aatièras 
prsaièras ou pour couvrir das dépansas da fouetionnaaent da l'installation 
pilote.

Las forsmles pharaacautiquas pourront être préparées soit dans l'unité de 
conditionneaant das srfdicaænts du Laboratoire pharaaceutique du Rwanda soit 
au Laboratoire universitaire. Les analysas das aédicaaants pourront être 
affactuéas, an collaboration, par ces dauz laboratoires et celui da 
CURPHAMETRA, cals étant d'autant plus nécessaire qu'aucun de ces trois 
laboratoires ne possède s lui seul tout l'appareillage nécessaire auz analyses 
da toutes las foraules pharaacautiquas préparées à partir das produits 
d'eztraction végétale.

La laboratoire de CUKPHAHETRA situé près de l'installation pilote est 
bien équipé. Il peut, par conséquent, effectuer toutes les analysas das 
produits obtenus par eztraction végétale unis il ne posséda pas l'appareillage 
nécessaire auz analyses de certaines foraes pbaraaceutiques tels las tablettes 
ou suppositoires.

Grâce à la collaboration de toutes las unités iapliquées dans la 
fabrication de aédicaaents à base de produits obtenus par eztraction végétale, 
on pourra coanencer i bref délai la préparation da aédicaaents dans des 
quantités suffisantes pour satisfaire las besoins internas du Ruanda at 
certaines daaandes pour l'exportation dans das pays voisins.
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II. OOKLDSIOa

L'installation pilot« d*extraction végétale édifié« à B«t«ré po«r 
CUBPHAKHKIlUl fonctioaa« bi«a «t 1« persooael mandais y travailla 
normalement. C« r«rsoanel coaaait 1« mode de fonçai ornement d«s équipements 
d« 1*installation aiaai q u  d«s techniques d'obtention dos pcodaita 
pharmaceutiques à partir de plaates médicinales. la laboratoire atteaaat é 
1* ioatallatioB et qai «at biaa éqaipé oa affacta« des analyses exigées par des 
pharmacopées de eircalatioa iateraatioaala, taat des matières praolirai qaa 
des prodaits fiais.

La préparatioa de oédisaoaats aa Rw&ada à base des prodaits obtoaas daas
l'installation par eztractioa végétal« poarra être réalisée procbaiaaoaat 
étant doaaé les coaditioas économiques ainsi qaa 1*intérêt qi'j portent les 
antorités de Kwanda.

Il existe actuelleaent an accord de principe poer cotte préparation et il 
est préva d'octroyer à CUKPHAHKTBA l'accord définitif de EIMISAPASO.

Le projet initial de l'OHUDI se troave actuellement élargi svr la base 
d'on accord conclu entre les Couvernesmnts belge et mandais.

Pour organiser la production daas l'installation pilote, C D V I H R U  
nécessite des cosoandes feraes de HTM1SAPAS0 pour des oédicaoeats à base dos 
produits obtenus à partir de plaates oédieiaales. Pour en fixer les 
quantités, (HNISAPASO sera saisi d'uae étude de smrehé qui sera effectuée par 
des spécialistes rwandais.

L'utilisation de l'installation pilote à sa capacité naxisaa ne pourra se 
faire sur la base de eoaoandes feraes de MUlISâPASO qu* après la construction 
de hangars pour entreposer les oatières premières et les produits finis et 
l'engagement de personnel supplémentaire notamment un ingénieur-agronome 
spécialisé dans les cultures de plantes médicinales. Pour atteindre ces 
objectifs CURPHAHETRA devra allouer les fonds nécessaires.



17 -

(Mi 30.1.1W7)

Mir* rtnr-*-»

"ilmtrlr iffîrimlh
H U m  (eimi à «aeré) 
ÜMtalaat—  « l ^ Tf
»icallltis «— ithii 
facalretas — idanii 
EoolTPto» citriodor«

PMillM léchas 40
Fraits wem 11
b e i m  séchai 10
Faaillas séchas 20
Flairs léchas 7

2 000
N i i l k t  n r tM  r a m é n  1» joar 4» U  tr a a a fa m tia a  
n r  m  p l n U t i n  d '«M  
n f ir f ie i«  da :



1
Direc t— g (e h ia liti)
U n e tM T  ««join t (ehiaioto) 
l n f é u i t t  i s  Centro ( f k m a t  
I te r tU i t t  4» i i n e t i a i  
D K tflO

Cbercheor ( c b U it e )

IkehaiclM
Cbeoffenr (chandière) 
taplojé d ' u i M  
hfloyé «te laboratoire 
Sondear
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LS
LISTE BIS HBBBIIS O K fltt MK
ll l l l l— IBI GMB L 'M I L L I I if ll PU R S WM IBM

Alcool éthrligoo à 05/00*
Toiotoro S’B B ^ l W f  oIoBoIm

Teinter« do Batora otruiTïïÎTl
Toiotoro do n w a i  wluri»
Toiotoro do c«i— 4oi* «Cfitiooiio

Extrait floido do Caloodola officioali»
■■trait floido de Plantaao lanciolata
Extrait soc do Datera strooooiioo
Hoilo ossontiollo d’EOcalyptos 
Cclobolos. soithii. oaidonii)

Hoilo essentielle d’EocalTotns citriodora

f t  I t f t f f  b l J s  
1 850

455
203
40
10
25
24

210

5

2
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JÙMW «f !▼
REGISTRES Kl FICHKS

A. intrwtt dt ttièn» premières
Ictiitn des wtièrti premières 
Fiche dti utièni premières ea q i t r u U i w  
Etiquettes d u  Htièru premières «a qaaruttiu 
Ficha des utièru pruièni apt«* à la prodactioa 
Btiqaattas das aatièras pradèrai aptes à la prodactioa

B. Iaatallatioa pilota (Activité da prodactioa)
Registre daa aoaéros das fichas da aatièras premières 
aptas à la prodactioa
Ficha da aatièras praaièras poor la prodactioa 
Registre das aoaéros das lots da produits 
Ficha da fabricatioa
Registre das livraisoas da produits fir.is 
Vota da livraisoas da produits fiais

C. Katraoôt da orodaits fiais
Ficha da produit fiai
Vota da livraisoo aux eliaats

D. Laboratoire d’aaalvses
Bulletia d'anaxyses
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STOCKS DK PBODOITS FOIS 
(oxiitticu u  ?0.1.87)

Kn l i i m  Ka te
Alcool éthyliqaa 330
Ruilo ossoatiollo d’Kacolyotn« tlobalni
•t Bocalyptoo aaidoaii 220
Hailo ossoatiollo &*KocalTPtos citriodora 5
Toiatoro do Patara s*««««»*» 300

Toiataro d'KocalTPtu« xlobolaa 420
Toiatoro do Caloadola officiaa?.ia 25

Toiataro do Ihno» wlttrii 0,80
Extrait floido do Plantaro laaciolata 60
Extrait floido do Caloadola officiaalia 1,40
Solotioa aatitoox 25
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LISTt DBS PBODOITS TODOS PAK CUBPHAKBTEA

Kiî litres Ba ht

Alcool éthylique à 95/96* 309,5
400 a/

Toiotoro d,EncalTPtn« tlolwlM 10
100 a/

Bail# essentielle d'Bncalvptns globales 22

Solation antitoax 3
Sirop do Dotaro straswninsi 19

100 a/

Sirop d*Eucalyptus globales 33
Solation disinfectant* poor la cavité buccale 1

a/ Quantité reçu* 1* 20 février 1987.


